
PLF 2010 - CULTURE ET COMMUNICATION : REPERES … 
 

Voici en résumé les chiffres clés du budget 2010 de la culture et de la communication : 
 

 les crédits en faveur de la mission Culture représentent 2, 921 milliards d’Euros en 

progression de 3,9 % par rapport à 2009 dont 763, 9 millions d’Euros (+ 0,4%) pour le 

programme création ;  

 le Spectacle vivant dispose de 658 millions d’Euros (+ 0,4 %) montant qui intègre la 

dotation exceptionnelle de 15 millions d’Euros « pour accompagner les Entretiens de 

Valois » ; 

 les arts plastiques bénéficient de 56 millions d’Euros (+ 4,1 %) ; 

 les industries culturelles (disques, livres, cinéma et Hadopi) bénéficient de 36, 6 

millions d’Euros dont 5,3 % pour l’Hadopi (Haute autorité pour la diffusion des œuvres 

et la protection des droits sur Internet) ; 

 l’audiovisuel extérieur dispose de 316, 6 millions d’Euros en augmentation de 6,1% ; 

 l’audiovisuel public (hors audiovisuel extérieur) dispose au total de 3463, 1 millions 

d’Euros (+ 2, 6 %) ; 

 France Télévisions bénéficie de 2550, 1 millions d’Euros  (+ 2,4 %) dont 2092, 2 

millions d’Euros au titre de la redevance et 457, 9 millions de financement 

complémentaire en contrepartie de la suppression progressive de la publicité ; 

 Radio France dispose d’un budget de 583, 9 millions d’Euros (+ 4, 3%) ; 

 Arte France avec 241, 9 millions d’Euros voit ses crédits augmentés de 4,1% ; 

 l’INA dispose de 87, 2 millions d’Euros (+1,2 %) ; 

 les crédits en faveur du cinéma, de l’audiovisuel et du multimédia géré par le Centre 

National de la Cinématographie s’élèvent à 575 millions d’Euros (+5, 8%) ; 

 la taxe sur le prix des places de cinéma qui abonde le compte de soutien s’élève à 121, 

3 millions d’Euros (+0,6%) ; 

 la taxe sur les éditeurs et les distributeurs de services de télévision représente 422 

millions d’Euros (+8, 2 %) ; 

 la taxe vidéo et vidéo à la demande s’élève à 32 millions d’Euros ; 

 les crédits d’impôts (cinéma, audiovisuel, jeux vidéo et international) sont estimés à 

130 – 135 millions d’Euros ; les SOFICAS pour 63 millions. 

 


